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 n° 272 880 du 18 mai 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. DEMOL 

Avenue des Expositions 8/A 

7000 MONS 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 juin 2021, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour permanent, prise le 28 avril 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 15 juin 2021 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 4 mai 2022. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me M. DEMOL, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 2 septembre 2015, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union en qualité de père d’une ressortissante belge. 

 

1.2. Le 14 mars 2016, le requérant a été mis en possession d’une carte F valable jusqu’au 3 mars 2021. 

 

1.3. Le 21 janvier 2021, le requérant a introduit une demande de séjour permanent. Le 9 février 2021, il 

se voit délivrer une carte F valable jusqu’au 25 janvier 2026. 

 

1.4. Le 28 avril 2021, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision de refus du séjour 

permanent, décision qui lui a été notifiée le 18 mai 2021. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est 

motivée comme suit :  
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« MOTIF DE LA DECISION :  

 

En vertu de l’article 42quinquies §1er de la loi du 15.12.1980 relative à l’accès, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers, le droit de séjour permanent n’est reconnu aux membres de la famille d’un 

citoyen de l’Union qui ne sont pas eux-mêmes citoyens de l'Union que pour autant qu'ils aient séjourné 

dans le Royaume pendant une période ininterrompue de cinq ans et pour autant qu’il y ait eu installation 

commune avec le citoyen de l'Union pendant cette période.  

 

En date du 02/09/2015 , la personne concernée a introduit une demande de carte de séjour de membre 

de famille d’un citoyen de l’Union Européenne en tant que père de Ménage :[M.A.N.] (NN 15.08.09=174-

53) de nationalité belge.  

 

Si la personne concernée séjourne bien depuis cinq ans de manière ininterrompue dans le Royaume sur 

base des dispositions du titre II, chapitre I de la loi du 15/12/1980, l’installation commune avec l’ouvrant-

droit n’a pas duré pendant la période légale de cinq ans.  

 

En effet, il ressort des informations du Registre national que l’intéressé est isolé à l'adresse et s séparé 

de son ouvrant droit depuis le 04/06/2020.  

 

Par ailleurs, la personne concernée n’a pas fait valoir d'éléments probant établissant que la condition 

d’installation commune, telle que prévue dans l’article 42 quinquies §1 de la loi précitée, ne lui était pas 

applicable.  

 

Par conséquent, elle ne remplit pas les conditions pour obtenir un séjour permanent. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « De la violation des articles 42 quinquies et 62 de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

des articles1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, du devoir 

de soin et minutie, du principe de bonne administration qui impose de tenir compte de l’ensemble des 

documents présent au dossier et de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.2. Après un rappel relatif aux dispositions visées au moyen, elle fait valoir que « la  partie requérante 

sollicite la délivrance d’un séjour permanent en raison d’une installation commune ininterrompue avec ses 

enfants belges depuis plus de 5 ans. Que le Conseil a déjà rappelé, et notamment dans son arrêt n°153 

706 du 30 septembre 2015 : « A cet égard, le Conseil rappelle qu’il résulte de l’article 42quinquies, § 1er, 

alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 que le droit de séjour permanent n'est reconnu aux membres de 

la famille du citoyen de l'Union qui ne sont pas citoyens de l'Union, que pour autant qu'il y ait eu installation 

commune pendant cinq ans ou trois ans, selon le cas, avec le citoyen de l'Union. La notion d’installation 

commune, bien que n’impliquant pas une cohabitation permanente, suppose un minimum de vie 

commune qui doit se traduire dans les faits. » La requérante rappelle que l’existence d’une vie familiale 

entre un parent et son enfant est présumé en application de l’article 8 de la Convention EDH. Votre Conseil 

a déjà rappelé que l’absence de cohabitation effective avec son enfant mineur était insuffisante pour 

justifier de l’absence d’une installation commune en raison de la présomption de vie familiale rappelée ci-

dessus ». Se référant à la jurisprudence du Conseil dont elle cite des extraits, elle fait valoir que « La 

décision attaquée résulte dès lors d’une violation de l’article 42 quinquies ; La motivation de ladite décision 

est également inadéquate ou à tout le moins incomplète. Attendu que le principe de bonne administration 

de soin et de minutie entraîne l’obligation pour «  l’autorité à effectuer une recherche minutieuse des faits, 

à récolter tous les renseignements nécessaires à la prise de décision et à prendre en considération tous 

les éléments du dossier, afin de pouvoir prendre la décision en pleine connaissance de cause, après avoir 

raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution du cas d’espèce ». (CE 12 décembre 

2012, n°221.713, CE 17 septembre 2012, n° 220 622 et CE 16 février 2009, n°190 517 ; CCE, 29 

septembre 2014, 145 059). Le Conseil d’Etat a déjà estimé que :« lorsque l’autorité dispose d’un pouvoir 

d’appréciation, elle est tenue de l’exercer, ce qui lui impose, notamment, de procéder à un examen 

particulier et complet….. si un tel pouvoir lui est reconnu, c’est précisément qu’il est attendu de cette 

dernière qu’elle prenne en considération les circonstances propres à chaque espèce. » (C.E., arrêt n° 

115.290 du 30 janvier 2003). 

Il a également estimé : « Considérant, par ailleurs, que pour pouvoir statuer en pleine connaissance de 

cause, l*autorité compétente doit procéder à une recherche minutieuse des faits, récolter les 
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renseignements nécessaires à la prise de décision et prendre en considération tous les éléments du 

dossier; que cette obligation découle du principe de prudence, appelé aussi "devoir de minutie"; » (C.E., 

arrêt n°190.517 du 16 février 2009) Force est de constater que, nonobstant la présomption 

jurisprudentielle d’une installation commune entre la partie requérante et ses enfants, la partie adverse 

s’est abstenue d’entamer les démarches nécessaires pour adopter une décision juste par rapport à une 

situation administrative donnée. Si elle avait des doutes sur l’existence d’une installation commune entre 

la partie requérante et ses enfants mineures, nonobstant la présomption dont question ci-dessus, il lui 

revenait d’entamer les démarches nécessaires pour vérifier ceux-ci, notamment par le biais d’une enquête 

d’installation commune ou même plus simplement en sollicitant auprès de la partie requérante des 

informations quant à sa situation familiale particulière. Celle-ci-joint en annexe du présent recours le 

dernier jugement lui accordant un droit d’hébergement secondaire étendu, soit tous les week-ends ainsi 

que des périodes de vacances scolaires. En tout état de cause, estimer que la partie requérante ne justifie 

pas d’une installation commune avec ses enfants mineurs nonobstant la présomption d’une vie privée et 

familiale, la partie adverse procède d’une erreur manifeste d’appréciation. En raison de cette 

présomptionn non renversée par la partie adverse, la partie requérante justifie l’existence d’une installation 

commune et accomplit dès lors l’ensemble de ses obligations contenues à l’article 56 de l’arrêté royal du 

8 octobre 1981. Si la partie adverse souhaitait renverser une présomption de vie familiale et donc 

d’installation commune, il lui revenait d’entamer des démarches proactives comme expliqué ci-dessus. 

Votre Conseil a rappelé cette obligation dans le cadre de l’arrêt n° 236 070 dont question ci-dessus; La 

partie requérante estime que les moyens sont sérieux. ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle que l’article 42 quinquies, § 1er, de la loi du 15 décembre 

1980 , dispose que : 

 

« Sans préjudice de l'article 42sexies et pour autant qu'il n'y ait pas de procédure en cours auprès du 

Conseil du Contentieux des étrangers conformément à l'article 39/79, un droit de séjour permanent est 

reconnu au citoyen de l'Union visé à l'article 40, § 4, et aux membres de sa famille, pour autant qu'ils aient 

séjourné dans le Royaume pendant une période ininterrompue de cinq ans et ce conformément aux 

instruments juridiques de l'Union européenne. Le droit de séjour permanent visé à l'alinéa 1er n'est 

reconnu aux membres de la famille du citoyen de l'Union qui ne sont pas citoyens de l'Union, que pour 

autant qu'il y ait eu installation commune pendant cette période avec le citoyen de l'Union. Cette condition 

d'installation commune n'est pas applicable aux membres de la famille qui remplissent les conditions 

visées à l'article 42quater, §§ 3 et 4, ni aux membres de la famille qui conservent leur séjour sur la base 

de l'article 42quater, § 1er, alinéa 2 ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité administrative 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il 

n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la 

décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (cf. dans le même sens: C.E., 6 juil. 2005, n°147.344; C.E., 7 déc. 2001, n°101.624). 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’acte attaqué est motivé par le constat selon lequel, « […] Si la 

personne concernée séjourne bien depuis cinq ans de manière ininterrompue dans le Royaume sur base 

des dispositions du titre II, chapitre I de la loi du 15/12/1980, l’installation commune avec l’ouvrant-droit 

n’a pas duré pendant la période légale de cinq ans. En effet, il ressort des informations du Registre 

national que l’intéressé est isolé à l'adresse et séparé de son ouvrant droit depuis le 04/06/2020. ».  

 

Ce motif de résidence séparée ne peut être considéré comme suffisant.  

 

En effet, force est de constater qu’il résulte de la jurisprudence administrative constante, que : « […] la 

condition de venir s’installer ou de s’installer avec un […] [B]elge n’implique pas une cohabitation réelle 

et durable comme celle exigée par l’article 10, alinéa 1er, 4° de la loi précitée […] », mais « suppose […] 
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un minimum de vie commune qui doit se traduire dans les faits. […] » (C.E., arrêt n°80.269 du 18 mai 

1999 ; dans le même sens : C.E. arrêt n°53.030 du 24 avril 1995 et arrêt n°114.837 du 22 janvier 2003). 

 

3.3. La vérification de cette condition est généralement réalisée, à l’égard des membres de famille d’un 

Belge, par le biais d’une enquête d’installation commune, à moins que la partie défenderesse dispose 

d’informations par ailleurs. 

 

Or, le dossier administratif ne révèle nullement que la partie défenderesse disposait d’informations 

recueillies dans le cadre d’une enquête similaire, indiquant l’absence de ce « minimum de vie commune » 

entre le requérant et son enfant. Il revenait à la partie défenderesse de procéder à une investigation un 

peu sérieuse de la condition du minimum de vie commune, dans le cadre de laquelle le requérant aurait 

pu faire valoir les éléments établissant cette vie commune. Il en est d’autant plus ainsi que, l’enfant du 

requérant, qui lui ouvre le droit au séjour, étant mineur, la jurisprudence de la Cour européenne des droits 

de l’homme enseigne que l’existence d’une vie familiale doit être présumée dans leur chef (cf. Cour EDH, 

21 juillet 1988, Berrehab/Pays Bas, § 21 ; Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut/Pays Bas, § 60).  

 

3.4. Par conséquent, le Conseil ne peut que constater que la partie défenderesse n’a pas adéquatement 

motivé l’acte attaqué, le dossier administratif n’établissant aucunement l’absence de lien effectif entre le 

requérant et son enfant. 

 

3.5.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse notamment fait valoir que « Le fait que la vie 

familiale au sens de l’article 8 de la CEDH soit présumée entre un parent et son enfant mineur ne permet 

pas de remettre en cause le constat selon lequel il n’y a pas eu d’installation commune avec le regroupant 

pendant cinq ans. La partie défenderesse rappelle également que cette présomption est réfragable et 

qu’elle est renversée en l’espèce vu que la partie requérante et l’enfant ne vivent pas ensemble. 
S’agissant de la jurisprudence invoquée, la partie requérante reste en défaut d’établir un quelconque lien 

concret entre les informations que ces arrêts contiennent et sa situation personnelle. En effet, la partie 

requérante ne démontre pas en quoi la situation décrite dans ces arrêts et son cas est comparable. Or, il 

incombe aux requérants qui entendent s’appuyer sur des situations qu’ils prétendent comparables, 

d’établir la comparabilité de la situation avec la leur. Dès lors, il ne suffit pas de s’adonner à des 

considérations d’ordre général sur une jurisprudence encore faut-il démontrer la comparabilité de la 

situation individuelle à la situation invoquée, ce qui n’a pas été le cas en l’espèce.  Par ailleurs, la personne 

concernée n’a pas fait valoir d’éléments probant établissant que la condition d’installation commune, telle 

que prévue dans l’article 42 quinquies §1 de la loi précitée, ne lui était pas applicable. Cela n’est pas 

contesté en termes de recours. La partie requérante ne démontre aucune erreur manifeste d’appréciation 

dans le chef de la partie défenderesse ni de violation de l’article 42 quinquies précité. 3. Le principe reste 

que c'est à celui qui se prévaut d'un droit, d'en apporter la preuve. C'est donc à l’étranger qui prétend 

satisfaire aux conditions justifiant l'octroi d'un séjour en Belgique à en apporter lui-même la preuve; 

l'administration n'étant, quant à elle, pas tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des 

circonstances dont celui-ci se prévaut sous peine d'être placée dans l'impossibilité de donner suite dans 

un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie. Il en résulte que la partie 

défenderesse n'a nullement violé ses obligations en ne demandant pas de renseignements 

complémentaires à la requérante ni en ne procédant pas à des investigations complémentaires ». 

 

3.5.2. Cette argumentation ne peut toutefois être suivie, au vu des considérations qui précèdent. En 

particulier, l’allégation de la partie défenderesse selon laquelle la charge de la preuve incombe au 

demandeur n’est pas de nature à remettre en cause les constats qui précèdent. En tout état de cause, le 

Conseil entend rappeler que les obligations de preuves relatives à "l’installation commune" que la partie 

défenderesse entend ainsi faire peser sur la partie requérante doivent s’apprécier en tenant compte de la 

jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après : la Cour EDH), relative à l’article 8 

de la CEDH, rappelée ci-dessus, selon laquelle le lien familial entre des parents et des enfants mineurs 

doit être présumé (cf. Cour EDH, 21 juillet 1988, Berrehab/Pays Bas, § 21 ; Cour EDH, 28 novembre 

1996, Ahmut/Pays Bas, § 60). Ce n’est que dans des circonstances tout à fait exceptionnelles que l’on 

peut considérer que la vie familiale a cessé d’exister. La Cour EDH a ainsi précisé que la séparation ou 

le divorce des parents avec pour conséquence que l’enfant cesse de vivre avec l’un de ses parents, ne 

constitue pas de telles circonstances, ni même le caractère très épisodique des relations entre l’enfant et 

le parent qui n’en assume pas la garde (Cour EDH, 11 juillet 2000, Cilliz/Pays- Bas, §59). 

 

3.6. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique, est, à cet égard, fondé et suffit à l’annulation de 

l’acte attaqué.  

 



  

 

 

CCE X - Page 5 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision de refus de séjour permanent, prise le 28 avril 2021, est annulée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit mai deux mille vingt-deux par : 

 

Mme M. BUISSERET, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A.D. NYEMECK M. BUISSERET 

 


